
N°ARST_2022_035

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code de la route,
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière,

Considérant  que  pour  assurer  la  sécurité  des  usagers  et  du  personnel,  il  y  a  lieu  de
réglementer temporairement le stationnement en façade Nord du Centre Culturel Le Cèdre,
pour le stationnement d’un bus sur trottoir,

ARRÊTE

Article 1     :  

A l’occasion du spectacle de Juliette ARMANET, le bus de transport des artistes est autorisé,
à titre exceptionnel, à stationner sur le trottoir en façade Nord du Centre Culturel Le Cèdre.
Les piétons ne pourront pas accéder au trottoir sur la partie occupée par le bus et devront
emprunter le trottoir d’en face.

Article 2     :   

Cet arrêté est exécutoire à compter du jeudi 3 mars 2022 à 20h00 jusqu’au samedi 5
mars 2022 à 10h00.

Article 3     :  

Cet arrêté doit obligatoirement être affiché sur le bus par le responsable,  pendant toute la
durée du stationnement.

Article 4     :   

Tout véhicule en infraction aux règles de stationnement susvisées sera considéré comme
conférant un caractère gênant au sens de l’article R 417-10 du code de la route et pourra
être mis en fourrière, étant précisé que les frais seront à la charge du titulaire de la carte
grise du véhicule enlevé.

Article 5     :   

Une signalisation temporaire à l’aide de panneaux réglementaires sera mise en place par
les services techniques municipaux, sous le contrôle de la Police Municipale.

Article 6     :   

Messieurs les Agents de la Force Publique,  Police Nationale et  les Policiers Municipaux
seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 7     :   

Copie du présent arrêté sera adressée à :
Monsieur le Président de Dijon Métropole,
Monsieur le Directeur de la Police Nationale,
Monsieur le Directeur Général des Services,
Monsieur le Directeur des Services Techniques,
Monsieur le Directeur des Affaires Culturelles,
DIEZE,
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Police Municipale,
Affichage.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 02/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_036

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 
2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R.417-10
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème 
partie, signalisation de danger et le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription
VU la demande de travaux effectuée sous le numéro 220616 par laquelle il est demandé 
l’autorisation d'installer un chantier dans l'emprise de la voirie au bénéfice de l'entreprise 
ANJOUBAULT pour le compte de ODIVEA  
 
VU la permission de travaux sur la voie publique délivrée par Dijon métropole, autorisant le 
demandeur à engager sur son domaine les travaux objets de la demande susvisée et fixant 
les prescriptions relatives à cette autorisation
VU le permis de stationnement autorisant l'entreprise ANJOUBAULT à installer le chantier 
relatif à la demande sus-visée et fixant les prescriptions relatives à cette autorisation

CONSIDÉRANT

que pour assurer la sécurité et limiter les perturbations à la circulation lors du déroulement 
des travaux sur réseaux d'assainissement que doit réaliser l'entreprise ANJOUBAULT pour 
le compte de ODIVEA, il est nécessaire de prendre des mesures spéciales de restriction de 
la circulation : BOULEVARD HENRI BAZIN

ARRÊTE

Article 1
A TITRE TEMPORAIRE - POUR CAUSE DE TRAVAUX
CIRCULATION ALTERNEE, NEUTRALISATION DE VOIE et INTERDICTION DE 
STATIONNEMENT
du 16 au 18 BOULEVARD HENRI BAZIN (Chenôve), à compter du 14/03/2022 et jusqu'au 
25/03/2022, les prescriptions suivantes s'appliquent.
La circulation des piétons est interdite sur le trottoir.
Pour permettre aux piétons de circuler en toute sécurité, l'entreprise matérialisera un 
cheminement. Ce passage, d'un mètre quarante de largeur minimum, sera délimité au 
moyen de barrières.
La largeur de la chaussée sera rétrécie et la circulation se fera par alternat sur une longueur 
maximale de 30 mètre(s), suivant les règles générales du Code de la Route. La circulation 
est rendue libre chaque soir.
Le stationnement des véhicules est interdit des deux côtés sur une longueur de 30 mètres.
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré 
comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du Code de la route.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur
la signalisation routière sera mise en place par l'entreprise ANJOUBAULT.

Article 3
Le présent arrêté devra être affiché visiblement sur les lieux.

Article 4
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- DGAST, 
- Monsieur le Directeur de la Police Nationale,
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- Monsieur le Directeur des Services Techniques
- Police Municipale de Chenôve
- L'entreprise ANJOUBAULT
- ODIVEA

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 04/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_038

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 
2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-10
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème 
partie, signalisation de danger et le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription
VU la demande de travaux effectuée sous le numéro 220503 par laquelle il est demandé 
l’autorisation d'installer un chantier dans l'emprise de la voirie au bénéfice de l'entreprise 
SNCTP pour le compte de GRDF  
 
VU la permission de travaux sur la voie publique délivrée par Dijon métropole, autorisant le 
demandeur à engager sur son domaine les travaux objets de la demande susvisée et fixant 
les prescriptions relatives à cette autorisation
VU le permis de stationnement autorisant l'entreprise SNCTP à installer le chantier relatif à 
la demande sus-visée et fixant les prescriptions relatives à cette autorisation

CONSIDÉRANT

que pour assurer la sécurité et limiter les perturbations à la circulation lors du déroulement 
des travaux sur réseaux de gaz que doit réaliser l'entreprise SNCTP pour le compte de 
GRDF, il est nécessaire de prendre des mesures spéciales de restriction de la 
circulation : RUE DES CLEMATITES

ARRÊTE

Article 1
A TITRE TEMPORAIRE - POUR CAUSE DE TRAVAUX
NEUTRALISATION DE VOIE, LIMITATION DE VITESSE et INTERDICTION DE 
STATIONNEMENT
27 RUE DES CLEMATITES (Chenôve), à compter du 14/03/2022 et jusqu'au 31/03/2022, 
les prescriptions suivantes s'appliquent.
La circulation des piétons est interdite sur le trottoir.
Pour permettre aux piétons de circuler en toute sécurité, l'entreprise matérialisera un 
cheminement. Ce passage, d'un mètre quarante de largeur minimum, sera délimité au 
moyen de barrières.
La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h.
Le stationnement des véhicules est interdit des deux côtés sur 10 places.
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré 
comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du Code de la route.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur
la signalisation routière sera mise en place par l'entreprise SNCTP.

Article 3
Le présent arrêté devra être affiché visiblement sur les lieux.

Article 4
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- DGAST, 
- Monsieur le Directeur de la Police Nationale,
- Monsieur le Directeur des Services Techniques
- Police Municipale de Chenôve
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- L'entreprise SNCTP
- GRDF

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 04/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_038

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 
2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-10
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème 
partie, signalisation de danger et le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription
VU la demande de travaux effectuée sous le numéro 220503 par laquelle il est demandé 
l’autorisation d'installer un chantier dans l'emprise de la voirie au bénéfice de l'entreprise 
SNCTP pour le compte de GRDF  
 
VU la permission de travaux sur la voie publique délivrée par Dijon métropole, autorisant le 
demandeur à engager sur son domaine les travaux objets de la demande susvisée et fixant 
les prescriptions relatives à cette autorisation
VU le permis de stationnement autorisant l'entreprise SNCTP à installer le chantier relatif à 
la demande sus-visée et fixant les prescriptions relatives à cette autorisation

CONSIDÉRANT

que pour assurer la sécurité et limiter les perturbations à la circulation lors du déroulement 
des travaux sur réseaux de gaz que doit réaliser l'entreprise SNCTP pour le compte de 
GRDF, il est nécessaire de prendre des mesures spéciales de restriction de la 
circulation : RUE DES CLEMATITES

ARRÊTE

Article 1
A TITRE TEMPORAIRE - POUR CAUSE DE TRAVAUX
NEUTRALISATION DE VOIE, LIMITATION DE VITESSE et INTERDICTION DE 
STATIONNEMENT
27 RUE DES CLEMATITES (Chenôve), à compter du 14/03/2022 et jusqu'au 31/03/2022, 
les prescriptions suivantes s'appliquent.
La circulation des piétons est interdite sur le trottoir.
Pour permettre aux piétons de circuler en toute sécurité, l'entreprise matérialisera un 
cheminement. Ce passage, d'un mètre quarante de largeur minimum, sera délimité au 
moyen de barrières.
La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h.
Le stationnement des véhicules est interdit des deux côtés sur 10 places.
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré 
comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du Code de la route.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur
la signalisation routière sera mise en place par l'entreprise SNCTP.

Article 3
Le présent arrêté devra être affiché visiblement sur les lieux.

Article 4
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- DGAST, 
- Monsieur le Directeur de la Police Nationale,
- Monsieur le Directeur des Services Techniques
- Police Municipale de Chenôve
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- L'entreprise SNCTP
- GRDF

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 04/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_039

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 
2213-6
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités 
territoriales
VU le Code général de la propriété des personnes publiques
VU le Code de la voirie routière,
VU la demande effectuée sous le numéro 220503 par laquelle SNCTP pour le compte de 
GRDF sollicite l'autorisation d'occuper le domaine public pour réaliser son chantier
VU la permission de travaux sur la voie publique délivrée par Dijon métropole, autorisant 
SNCTP pour le compte de GRDF à engager sur son domaine les travaux objets de la 
demande sus-visée et fixant les prescriptions relatives à cette autorisation

CONSIDÉRANT

que pour assurer la sécurité et limiter les perturbations sur l'espace public lors du 
déroulement des travaux relatifs à la demande susvisée que doit assurer l'entreprise 
SNCTP pour le compte de GRDF, il est nécessaire de délivrer un permis de stationnement 
définissant les conditions d'installation du chantier RUE DES CLEMATITES
que cette occupation temporaire, pour la réalisation d'un chantier, n'est pas soumise à 
l'obligation de sélection prévue par l'article L22212-1-1 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques.

ARRÊTE

Article 1
L'entreprise SNCTP est autorisée sous réserve de se conformer aux prescriptions du 
présent arrêté, à occuper le domaine public 27 RUE DES CLEMATITES (Chenôve) sur 
stationnement, conformément à l'emprise de chantier définie dans la demande susvisée : à 
compter du 14/03/2022 jusqu’au 31/03/2022.

Article 2
La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la date de l'occupation de la 
dépendance domaniale, telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation 
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté 
interministériel. Par ailleurs, la signalisation permanente qui viendrait à être masquée ou 
déposée à l'occasion du chantier devra être rétablie.

L'entreprise SNCTP doit, en outre et le cas échéant, respecter les prescriptions particulières 
de l’arrêté de police réglementant la circulation à l'occasion du chantier.

L'entreprise SNCTP a la charge de la signalisation et est responsable des accidents pouvant
survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, qui doit être maintenue de jour 
comme de nuit.

L'entreprise SNCTP devra également maintenir en bon état de propreté, pendant toute la 
durée des travaux, l'espace qui lui est alloué et ses alentours. A la fin des travaux, le 
domaine public devra être laissé en parfait état. A défaut, la remise en état en sera effectuée 
par la collectivité au frais du pétitionnaire.

Article 3 : Validité et renouvellement de l'autorisation
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit 
réel à son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie
sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité.
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En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non-
renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre 
immédiatement les lieux dans leur état primitif. En cas d'inexécution, procès-verbal sera 
dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d'office aux frais du 
bénéficiaire de la présente autorisation.
Article 4
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou
de l'installation de ses biens mobiliers.
 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies
précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 
délai au terme duquel la collectivité se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront
à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en matière de 
contributions directes.
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- Monsieur le Directeur de la Police Nationale,  
- Monsieur le Directeur des Services Techniques
- Police Municipale de Chenôve
- L'entreprise SNCTP
- GRDF

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 04/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_040

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code de la route,
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, du personnel et le bon déroulement
de la 60ème cérémonie commémorative à la mémoire des victimes civiles et  militaires de la
guerre  d’Algérie  et  des  combats  en  Tunisie  et  au  Maroc,  il  y  a  lieu  de  réglementer
temporairement la circulation et le stationnement sur certaines voies communales.

ARRÊTE

Article 1     :   

Le  stationnement  est  interdit,  sous  peine  d’enlèvement  des  véhicules,  sur  la  place  du
Monument, de 9h00 à 12h00.

Article   2     :  

La circulation est interdite pendant la durée de la cérémonie et du défilé à partir de 11h00 :

- rue du 11 Novembre 1918,
- rue Jules Blaizet,
- place du Monument,
- place Anne Laprévote.

Article 3     :  

Cet arrêté est exécutoire le samedi 19 mars 2022.

Article 4     :   

Tout véhicule en infraction aux règles de stationnement susvisées sera considéré comme
conférant un caractère gênant au sens de l’article R 417-10 du code de la route et pourra
être mis en fourrière, étant précisé que les frais seront à la charge du titulaire de la carte
grise du véhicule enlevé.

Article 5     :   

La protection du circuit et la signalisation correspondante seront fournies et mises en place
par les services techniques municipaux, selon la réglementation en vigueur.

Article 6     :   

Messieurs les Agents de la Force Publique,  Police Nationale et  les Policiers Municipaux
seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 7     :   

Copie du présent arrêté sera adressée à :
Monsieur le Président de Dijon Métropole,
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Monsieur le Directeur de la Police Nationale
Monsieur le Directeur Général des Services
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Police Municipale
Centre Technique Municipal 
Affichage.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 04/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_041

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu le livre I, tire II, chapitre III du Code de la construction et de l’habitation,
Vu  le  décret  modifié  n°  95-260  du  8  mars  1195  relatif  à  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité,
Vu l’arrêté modifié du ministre de l’intérieur du 25 juin 1980, portant règlement de sécurité
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public de la
1ère à  la  4ème catégorie,  complété  par  l’arrêté  du  22  juin  1990  pour  les  établissements
recevant du public de la 5ème catégorie,
Vu le règlement de sécurité contre l’incendie pris en application de l’article R 123-12 du code
précité,
Vu  l’arrêté  d’autorisation  de  travaux  délivré  par  Monsieur  le  Maire  de  Chenôve  le  27
décembre 2021,

ARRÊTE

Article 1     :  

La micro-crèche « LA CABANE D’ACHILLE & CAMILLE», sise 71 avenue Roland Carraz,
21300 CHENOVE, peut être ouverte au public.

Article 2     :  

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un
délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication et de sa transmission au
représentant de l’État dans le département.

Article 3     :  

La présente décision prend effet à compter de sa notification ou de sa publication et de sa
transmission au représentant de l’État dans le département.

Article 4     :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution chacun en ce qui le concerne,
à :

- Madame la Directrice de la micro-crèche « LA CABANE D’ACHILLE & CAMILLE»,
- Monsieur le Préfèt de la Région Bourgogne Franche-Comté,
- Monsieur le Président de la Commission Intercommunale de Sécurité de Dijon Métropole,
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires,
- Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Chenôve,
- Monsieur le Directeur des Services Techniques de la ville de Chenôve,
- Police municipale.

Fait à CHENÔVE,
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#signature#

2/2

Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 07/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_042

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 
2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-10
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème 
partie, signalisation de danger et le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription
VU la demande de travaux effectuée sous le numéro 220622 par laquelle il est demandé 
l’autorisation d'installer un chantier dans l'emprise de la voirie au bénéfice de l'entreprise 
ETM pour le compte de ODIVEA  
 
VU la permission de travaux sur la voie publique délivrée par Dijon métropole, autorisant le 
demandeur à engager sur son domaine les travaux objets de la demande susvisée et fixant 
les prescriptions relatives à cette autorisation
VU le permis de stationnement autorisant l'entreprise ETM à installer le chantier relatif à la 
demande sus-visée et fixant les prescriptions relatives à cette autorisation

CONSIDÉRANT

que pour assurer la sécurité et limiter les perturbations à la circulation lors du déroulement 
des travaux sur réseaux d'eau potable et sur réseaux d'assainissement que doit réaliser 
l'entreprise ETM pour le compte de ODIVEA, il est nécessaire de prendre des mesures 
spéciales de restriction de la circulation : AVENUE ROLAND CARRAZ

ARRÊTE

Article 1
A TITRE TEMPORAIRE - POUR CAUSE DE TRAVAUX
NEUTRALISATION DE VOIE, LIMITATION DE VITESSE et INTERDICTION DE 
STATIONNEMENT
AVENUE ROLAND CARRAZ (Chenôve), à compter du 21/03/2022 et jusqu'au 01/04/2022, 
les prescriptions suivantes s'appliquent.
La circulation des véhicules et des piétons est interdite sur le trottoir, la piste cyclable 
unidirectionnelle et la voie de droite. La circulation est rendue libre chaque soir. Les cycles et
les véhicules circuleront sur la voie de circulation générale affectée au même sens de 
circulation.
Pour permettre aux piétons de circuler en toute sécurité, l'entreprise matérialisera un 
cheminement. Ce passage, d'un mètre quarante de largeur minimum, sera délimité au 
moyen de barrières.
La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h.
Le stationnement des véhicules est interdit au droit des numéros pairs sur une longueur de 
100 mètres.
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré 
comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du Code de la route.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur
la signalisation routière sera mise en place par l'entreprise ETM.

Article 3
Le présent arrêté devra être affiché visiblement sur les lieux.

Article 4
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :
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- DGAST, Monsieur le Directeur de la Police Nationale,  
- Monsieur le Directeur des Services Techniques
- Police Municipale de Chenôve
- L'entreprise ETM
- ODIVEA

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 10/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_043

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 
2213-6
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités 
territoriales
VU le Code général de la propriété des personnes publiques
VU le Code de la voirie routière,
VU la demande effectuée sous le numéro 220622 par laquelle ETM pour le compte de 
ODIVEA sollicite l'autorisation d'occuper le domaine public pour réaliser son chantier
VU la permission de travaux sur la voie publique délivrée par Dijon métropole, autorisant 
ETM pour le compte de ODIVEA à engager sur son domaine les travaux objets de la 
demande sus-visée et fixant les prescriptions relatives à cette autorisation

CONSIDÉRANT

que pour assurer la sécurité et limiter les perturbations sur l'espace public lors du 
déroulement des travaux relatifs à la demande susvisée que doit assurer l'entreprise 
ETM pour le compte de ODIVEA, il est nécessaire de délivrer un permis de stationnement 
définissant les conditions d'installation du chantier AVENUE ROLAND CARRAZ
que cette occupation temporaire, pour la réalisation d'un chantier, n'est pas soumise à 
l'obligation de sélection prévue par l'article L22212-1-1 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques.

ARRÊTE

Article 1
L'entreprise ETM est autorisée sous réserve de se conformer aux prescriptions du présent 
arrêté, à occuper le domaine public AVENUE ROLAND CARRAZ (Chenôve) sur trottoir et 
sur chaussée, conformément à l'emprise de chantier définie dans la demande susvisée : à 
compter du 21/03/2022 jusqu’au 01/04/2022.

Article 2
La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la date de l'occupation de la 
dépendance domaniale, telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation 
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté 
interministériel. Par ailleurs, la signalisation permanente qui viendrait à être masquée ou 
déposée à l'occasion du chantier devra être rétablie.

L'entreprise ETM doit, en outre et le cas échéant, respecter les prescriptions particulières de 
l’arrêté de police réglementant la circulation à l'occasion du chantier.

L'entreprise ETM a la charge de la signalisation et est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, qui doit être maintenue de jour 
comme de nuit.

L'entreprise ETM devra également maintenir en bon état de propreté, pendant toute la durée
des travaux, l'espace qui lui est alloué et ses alentours. A la fin des travaux, le domaine 
public devra être laissé en parfait état. A défaut, la remise en état en sera effectuée par la 
collectivité au frais du pétitionnaire.

Article 3 : Validité et renouvellement de l'autorisation
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit 
réel à son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie
sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité.
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En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non-
renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre 
immédiatement les lieux dans leur état primitif. En cas d'inexécution, procès-verbal sera 
dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d'office aux frais du 
bénéficiaire de la présente autorisation.
Article 4
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou
de l'installation de ses biens mobiliers.
 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies
précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 
délai au terme duquel la collectivité se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront
à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en matière de 
contributions directes.
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- Monsieur le Directeur de la Police Nationale,  
- Monsieur le Directeur des Services Techniques
- Police Municipale de Chenôve
- L'entreprise ETM
- ODIVEA

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 10/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_044

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 
2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème 
partie, signalisation de danger et le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription
VU la demande de travaux effectuée sous le numéro 220567 par laquelle il est demandé 
l’autorisation d'installer un chantier dans l'emprise de la voirie au bénéfice de l'entreprise 
SANUELEC pour le compte de ENEDIS  
 
VU la permission de travaux sur la voie publique délivrée par Dijon métropole, autorisant le 
demandeur à engager sur son domaine les travaux objets de la demande susvisée et fixant 
les prescriptions relatives à cette autorisation
VU le permis de stationnement autorisant l'entreprise SANUELEC à installer le chantier 
relatif à la demande sus-visée et fixant les prescriptions relatives à cette autorisation

CONSIDÉRANT

que pour assurer la sécurité et limiter les perturbations à la circulation lors du déroulement 
des travaux sur réseaux d'électricité que doit réaliser l'entreprise SANUELEC pour le compte
de ENEDIS, il est nécessaire de prendre des mesures spéciales de restriction de la 
circulation : RUE ANTOINE BECQUEREL

ARRÊTE

Article 1
A TITRE TEMPORAIRE - POUR CAUSE DE TRAVAUX
NEUTRALISATION DE VOIE et LIMITATION DE VITESSE
3 RUE ANTOINE BECQUEREL (Chenôve), à compter du 23/03/2022 et jusqu'au 
01/04/2022, les prescriptions suivantes s'appliquent.
La circulation des piétons est interdite sur le trottoir.
Pour permettre aux piétons de circuler en toute sécurité, l'entreprise matérialisera un 
cheminement. Ce passage, d'un mètre quarante de largeur minimum, sera délimité au 
moyen de barrières.
La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur
la signalisation routière sera mise en place par l'entreprise SANUELEC.

Article 3
Le présent arrêté devra être affiché visiblement sur les lieux.

Article 4
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- DGAST, Monsieur le Directeur de la Police Nationale,  
- Monsieur le Directeur des Services Techniques
- Police Municipale de Chenôve
- L'entreprise SANUELEC
- ENEDIS

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.
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Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 10/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_045

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 
2213-6
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités 
territoriales
VU le Code général de la propriété des personnes publiques
VU le Code de la voirie routière,
VU la demande effectuée sous le numéro 220567 par laquelle SANUELEC pour le compte 
de ENEDIS sollicite l'autorisation d'occuper le domaine public pour réaliser son chantier
VU la permission de travaux sur la voie publique délivrée par Dijon métropole, autorisant 
SANUELEC pour le compte de ENEDIS à engager sur son domaine les travaux objets de la 
demande sus-visée et fixant les prescriptions relatives à cette autorisation

CONSIDÉRANT

que pour assurer la sécurité et limiter les perturbations sur l'espace public lors du 
déroulement des travaux relatifs à la demande susvisée que doit assurer l'entreprise 
SANUELEC pour le compte de ENEDIS, il est nécessaire de délivrer un permis de 
stationnement définissant les conditions d'installation du chantier RUE ANTOINE 
BECQUEREL
que cette occupation temporaire, pour la réalisation d'un chantier, n'est pas soumise à 
l'obligation de sélection prévue par l'article L22212-1-1 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques.

ARRÊTE

Article 1
L'entreprise SANUELEC est autorisée sous réserve de se conformer aux prescriptions du 
présent arrêté, à occuper le domaine public 3 RUE ANTOINE BECQUEREL (Chenôve) sur 
trottoir, conformément à l'emprise de chantier définie dans la demande susvisée : à compter 
du 23/03/2022 jusqu’au 25/04/2022.

Article 2
La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la date de l'occupation de la 
dépendance domaniale, telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation 
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté 
interministériel. Par ailleurs, la signalisation permanente qui viendrait à être masquée ou 
déposée à l'occasion du chantier devra être rétablie.

L'entreprise SANUELEC doit, en outre et le cas échéant, respecter les prescriptions 
particulières de l’arrêté de police réglementant la circulation à l'occasion du chantier.

L'entreprise SANUELEC a la charge de la signalisation et est responsable des accidents 
pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, qui doit être maintenue de 
jour comme de nuit.

L'entreprise SANUELEC devra également maintenir en bon état de propreté, pendant toute 
la durée des travaux, l'espace qui lui est alloué et ses alentours. A la fin des travaux, le 
domaine public devra être laissé en parfait état. A défaut, la remise en état en sera effectuée 
par la collectivité au frais du pétitionnaire.

Article 3 : Validité et renouvellement de l'autorisation
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit 
réel à son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie
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sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité.
En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non-
renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre 
immédiatement les lieux dans leur état primitif. En cas d'inexécution, procès-verbal sera 
dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d'office aux frais du 
bénéficiaire de la présente autorisation.

Article 4
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou
de l'installation de ses biens mobiliers.
 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies
précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 
délai au terme duquel la collectivité se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront
à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en matière de 
contributions directes.
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- Monsieur le Directeur de la Police Nationale,  
- Monsieur le Directeur des Services Techniques
- Police Municipale de Chenôve
- L'entreprise SANUELEC
- ENEDIS

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 10/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_046

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code de la route,
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière,

Considérant  que  pour  assurer  les  travaux  de  maintenance  des  ouvrages  du  réseau
Tramway,  il convient d’accorder à KEOLIS une dérogation à l’article 3 de l’arrêté préfectoral
du 16 juin 1999 relatif à la lutte contre les nuisances sonores.

ARRÊTE

Article 1     :  

A titre exceptionnel, afin de permettre l’entretien des ouvrages du réseau Tramway, une 
dérogation à l’article 3 de l’arrêté préfectoral du 16 juin 1999, relatif à la lutte contre les 
nuisances sonores, est accordée à KEOLIS qui réalisera ces travaux entre 22h et 6h.

Article 2     :   

Cet arrêté est exécutoire du 13 mars 2022 au 9 avril 2022.

Article 3     

Cet arrêté doit  obligatoirement être affiché par  KEOLIS sur le chantier,  pendant toute la
durée du chantier.

Article 4     :   

Tout véhicule en infraction aux règles de stationnement susvisées sera considéré comme
conférant un caractère gênant au sens de l’article R 417-10 du code de la route et pourra
être mis en fourrière, étant précisé que les frais seront à la charge du titulaire de la carte
grise du véhicule enlevé.

Article 5     :   

Messieurs les Agents de la Force Publique,  Police Nationale et  les Policiers Municipaux
seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 6     :   

Copie du présent arrêté sera adressée à :
Monsieur le Préfet de la région Bourgogne-France-Comté,
Monsieur le Président de Dijon Métropole,
Monsieur le Directeur de la Police Nationale,
Monsieur le Directeur Général des Services,
Monsieur le Directeur des Services Techniques,
Monsieur J. Mathey - KEOLIS,
Police Municipale,
Affichage.

Fait à CHENÔVE,
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#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 10/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_047

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L 2122-22,
Vu le Code de l'urbanisme, notamment les articles L213-2 et D213-13-1 relatifs aux 
modalités de visite des biens et aux délais supplémentaires,
Vu la délibération n° DEL 2020 018 du conseil municipal du 25 mai 2020 concernant 
l’exercice, au nom de la commune, des droits de préemption,
Vu  la délibération du Conseil Métropolitain de Dijon Métropole du 19 décembre 2019, 
décidant l'approbation du Plan Local d'Urbanisme intercommunal valant programme local de
l'Habitat et plan de Déplacements urbains (PLUi-HD) et décidant l'instauration du droit de 
préemption urbain défini aux articles L.210-1 et suivants du Code de l'Urbanisme sur un 
périmètre correspondant au secteur sauvegardé de Dijon, ainsi qu'à l'ensemble des zones 
urbaines et des zones à urbaniser du PLUi-HD, 
Vu l’OAP « aménagement» définissant notamment les OAP métropolitaines portant sur les 
axes stratégiques de recomposition urbaine et en particulier l’OAP métropolitaine n°1 « 
Entrée Sud »,
Vu la déclaration d’intention d’aliéner déposée en mairie le 6 janvier 2022, établie par Maître 
Clémence BAILLY, notaire à Dijon, concernant la vente d’un restaurant situé à Chenôve, 35 
avenue du 14 Juillet, pour un montant de cinq-cent-cinquante mille euros (550 000 €), avec 
une commission à la charge du vendeur d'un montant de vingt-six mille quatre cents euros 
TTC (26 400 € TTC) et avec une commission à la charge de l'acquéreur d'un montant de dix-
neuf mille huit cents euros TTC (19 800 € TTC) (annexe1),
Vu l’arrêté de délégation de préemption à la Ville de Chenôve de Dijon Métropole n° 2022 
0018 du 9 mars 2022  et ses annexes (annexe 2),
Vu la demande de visite notifiée en LR/AR au propriétaire, reçue par le destinataire le 28 
janvier 2022 et la visite intervenue le 15 février 2022,
Vu l’estimation de FRANCE DOMAINE du 3 mars 2022 (annexe 3),

Considérant que ce bien se situe dans un périmètre proche de l’avenue Roland CARRAZ, 
désignée comme un axe stratégique de développement urbain de l’entrée sud de 
l’agglomération dijonnaise (requalification de l’avenue, développement des transports en 
commun en site propre, intensification urbaine…),
Considérant la localisation de ce bien jouxtant le site de projet « Vergers du Sud », identifié 
dans le PLUi-HD comme un secteur amené à connaître dans les prochaines années une 
transformation profonde avec le développement d’une nouvelle offre de plusieurs centaines 
de logements et une recomposition des activités commerciales et tertiaires,
Considérant que l’acquisition de ce bien vient conforter l’offre de services publics au sud de 
son territoire, peu équipé aujourd’hui, et d’anticiper les besoins nouveaux induits par 
l’accroissement de sa population,
Considérant que l’acquisition du bien permet à la collectivité de se doter d’une salle de 
réception de près de 300 personnes et de la mettre à la disposition de la population et des 
acteurs locaux, 

ARRÊTE

Article 1     :   

La ville de Chenôve décide d’exercer son droit de préemption sur le bien ci-dessus désigné, 
cadastré section AE 183 appartenant à la SARL « Le Clos du Roy », représentée par 
Monsieur Philippe POILLOT, situé 35 avenue du 14 Juillet à Chenôve (21300), moyennant le
prix fixé sur la déclaration d’intention d’aliéner, à savoir 550 000 € auxquels s’ajoutent 19 
800 € de commission d’agence conforme à l’avis de France Domaine.

Article 2     :   
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Ampliation du présent arrêté sera notifié par lettre recommandée avec avis de réception à 
Maître Clémence BAILLY, notaire à Dijon (21000), 1 place de l’Europe – Simone Veil.

Article 3     :   

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un délai 
de deux mois à compter de la publication ou notification.

Article 4     :   

Le présent arrêté sera affiché en mairie et déposé en préfecture de la Côte d’Or.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Thierry FALCONNET
Date de signature : 11/03/2022
Qualité : Maire



N°ARST_2022_048

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code de la route,
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, du personnel et le bon déroulement
des  travaux de  maintenance  des  ouvrages du  réseau Tramway réalisés  par  KEOLIS,  il
convient de réglementer temporairement la circulation rue de la Fontaine du Mail, 

ARRÊTE

Article 1     :  

Afin de permettre l’entretien des ouvrages du réseau Tramway par KEOLIS, la rue de la 
Fontaine du Mail sera barrée et interdite à la circulation pendant 2 jours suivant le zonage 
défini ci-après. Ces 2 jours seront fixés dans la période précisée à l’article 2 et déterminés 
en fonction de la météo (travaux impossibles en cas d’intempéries).

Zone 1 du boulevard des Valendons jusqu’à la rue Olympe de Gouges : rue barrée pendant 
une journée, sauf pour les véhicules de services, de secours et les véhicules de police.
Zone 2 de la rue Olympe de Gouges jusqu’à la place Pierre Sémard : rue barrée pendant 
une journée, sauf pour les véhicules de services, de secours et les véhicules des riverains.

Article 2     :   

Cet  arrêté  est  exécutoire  du 13  mars  2022 au 9  avril 2022 (2  jours  pendant  cette
période).

Article 3     

Cet arrêté doit  obligatoirement être affiché par  KEOLIS sur le chantier,  pendant toute la
durée du chantier.

Article 4     :   

Tout véhicule en infraction aux règles de stationnement susvisées sera considéré comme
conférant un caractère gênant au sens de l’article R 417-10 du code de la route et pourra
être mis en fourrière, étant précisé que les frais seront à la charge du titulaire de la carte
grise du véhicule enlevé.

Article 5     :   

Une signalisation temporaire à l’aide de panneaux réglementaires sera mise en place par
KEOLIS sous le contrôle de la Police Municipale.

Article 6     :   

Messieurs les Agents de la Force Publique,  Police Nationale et  les Policiers Municipaux
seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 7     :   

Copie du présent arrêté sera adressée à :
Monsieur le Président de Dijon Métropole,
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Monsieur le Directeur de la Police Nationale,
Monsieur le Directeur Général des Services,
Monsieur le Directeur des Services Techniques,
Commissariat de Police de Chenôve,
Monsieur J. Mathey – KEOLIS,
SDIS,
DIEZE,
Police Municipale,
Affichage.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 17/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_049

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code de la route,
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, du personnel et le bon déroulement 
de l’évacuation de déchets sous le parking Saint-Exupéry, il y a lieu d’autoriser le Centre 
Technique Municipal à mettre en place une benne de 30 m³ sur chaussée, en pignon du 
bâtiment Hélène Boucher, rue Shirin Ebadi,

ARRÊTE

Article 1 :

L’évacuation de déchets sous le parking Saint-Exupéry par le Centre Technique Municipal 
nécessite la mise en place d’une benne de 30 m³.
L’implantation de cette benne est autorisée sur chaussée, en pignon du bâtiment Hélène 
Boucher, rue Shirin Ebadi (voir plan en annexe).
La circulation, au niveau de la benne, sera réduite sur une seule voie et gérée par alternat 
manuel.

Article 2 :

Cet arrêté est exécutoire le mardi 22 mars 2022.

Article 3 :

Cet arrêté doit obligatoirement être affiché par le Centre Technique Municipal sur le chantier, 
pendant toute la durée du chantier.

Article 4 :

Tout véhicule en infraction aux règles de stationnement susvisées sera considéré comme 
conférant un caractère gênant au sens de l’article R 417-10 du code de la route et pourra 
être mis en fourrière, étant précisé que les frais seront à la charge du titulaire de la carte 
grise du véhicule enlevé.

Article 5 :

Une signalisation temporaire à l’aide de panneaux réglementaires sera mise en place par le 
Centre Technique Municipal sous le contrôle de la Police Municipale.

Article 6 :

Messieurs les Agents de la Force Publique, Police Nationale et les Policiers Municipaux 
seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 7 :

Copie du présent arrêté sera adressée à :
Monsieur le Président de Dijon Métropole,
Monsieur le Directeur de la Police Nationale,
Monsieur le Directeur Général des Services,
Monsieur le Directeur des Services Techniques,
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Police Municipale,
CTM,
Affichage.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 18/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_050

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code de la route,
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, du personnel et le bon déroulement
des travaux sur pylône par l’entreprise JOLY, avec la mise en place d’une nacelle devant les
Sociétés SIAE et  AMTEC, il  y  a  lieu de réglementer  temporairement  la  circulation et  le
stationnement au droit du 7 rue Jacques Daguerre.

ARRÊTE

Article 1     :  

L’entreprise JOLY est autorisée, dans le cadre de travaux sur les antennes sur un pylône, à
occuper le domaine public et à mettre en place une nacelle.
Les places des stationnement au droit de cette intervention technique de chaque côté de la
rue seront neutralisées et réservées afin de maintenir la circulation des véhicules (voir plan
joint).
Le stationnement sera strictement interdit sur le secteur global impacté par les travaux.

Article 2     :   

Cet arrêté est exécutoire le 31/03/2022.

Article 3     

Cet arrêté doit obligatoirement être affiché par l’entreprise JOLY sur le chantier,  pendant
toute la durée du chantier.

Article 4     :   

Tout véhicule en infraction aux règles de stationnement susvisées sera considéré comme
conférant un caractère gênant au sens de l’article R 417-10 du code de la route et pourra
être mis en fourrière, étant précisé que les frais seront à la charge du titulaire de la carte
grise du véhicule enlevé.

Article 5     :   

Une signalisation temporaire à l’aide de panneaux réglementaires sera mise en place par
l’entreprise JOLY, sous le contrôle de la Police Municipale et de Dijon Métropole.

Article 6     :   

Messieurs les Agents de la Force Publique,  Police Nationale et  les Policiers Municipaux
seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 7     :   

Copie du présent arrêté sera adressée à :
Monsieur le Président de Dijon Métropole,
Monsieur le Directeur de la Police Nationale,
Monsieur le Directeur Général des Services,
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Monsieur le Directeur des Services Techniques,
Monsieur le Directeur de l’entreprise JOLY,
Police Municipale,
Affichage.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 18/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_051

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu le livre I, tire II, chapitre III du Code de la construction et de l’habitation,
Vu  le  décret  modifié  n°  95-260  du  8  mars  1195  relatif  à  la  commission  consultative
départementale de sécurité et d’accessibilité,
Vu l’arrêté modifié du ministre de l’intérieur du 25 juin 1980, portant règlement de sécurité
contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public de la
1ère à  la  4ème catégorie,  complété  par  l’arrêté  du  22  juin  1990  pour  les  établissements
recevant du public de la 5ème catégorie,
Vu le règlement de sécurité contre l’incendie pris en application de l’article R 123-12 du code
précité,
Vu l’avis favorable en date du 28 février 2022 de la Commission Intercommunale de Sécurité
de Dijon Métropole,

ARRÊTE

Article 1     :  

Le magasin GEANT CASINO, sis 58 rue de Longvic, 21300 CHENOVE, peut être ouvert au
public, à titre provisoire.

Article 2     :  

Un arrêté d’ouverture définitif sera pris après avis favorable de la prochaine commission de
sécurité.

Article 3     :  

La présente décision peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif dans un
délai de 2 mois à compter de sa notification ou de sa publication et de sa transmission au
représentant de l’État dans le département.

Article 4     :  

La présente décision prend effet à compter de sa notification ou de sa publication et de sa
transmission au représentant de l’État dans le département.

Article 5     :  

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution chacun en ce qui le concerne,
à :

- Monsieur le Directeur du magasin GEANT CASINO,
- Monsieur le Préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté,
- Monsieur le Président de la Commission Intercommunale de Sécurité de Dijon Métropole,
- Monsieur le Directeur Départemental des Territoires,
- Monsieur le Directeur Général des Services de la ville de Chenôve,
- Monsieur le Directeur des Services Techniques de la ville de Chenôve,
- Police municipale.

Fait à CHENÔVE,
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#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 20/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_052

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code de la route,
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers et le bon déroulement du 
déménagement de Monsieur RIEFENSTAHL Denis au 8 rue Louis Curel, il y a lieu de 
réglementer temporairement l’occupation du domaine public comme suit :

ARRÊTE

Article 1 :

Afin de permettre le bon déroulement du déménagement de Monsieur RIEFENSTAHL Denis 
par DEMENAGEMENT PERRUCHE, il convient de réserver 10 ml le long du trottoir sur 
chaussée devant l’entrée du 6 rue Louis Curel pour le stationnement du camion de 
déménagement.

Article 2 :

Cet arrêté est exécutoire le 8 avril 2022.

Article 3 :

Cet arrêté doit obligatoirement être affiché par l’équipe du Centre Technique Municipal, 
pendant toute la durée du déménagement.

Article 4 :

Tout véhicule en infraction aux règles de stationnement susvisées sera considéré comme 
conférant un caractère gênant au sens de l’article R 417-10 du code de la route et pourra 
être mis en fourrière, étant précisé que les frais seront à la charge du titulaire de la carte 
grise du véhicule enlevé.

Article 5 :

Une signalisation temporaire à l’aide de panneaux réglementaires sera mise en place par 
l’équipe du Centre Technique Municipal, sous le contrôle de la Police Municipale.

Article 6 :

Messieurs les Agents de la Force Publique, Police Nationale et les Policiers Municipaux 
seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.

Article 7 :

Copie du présent arrêté sera adressée à :

Monsieur le Président de Dijon Métropole,
Monsieur le Directeur de la Police Nationale
Monsieur le Directeur Général des Services
Monsieur le Directeur des Services Techniques
Monsieur RIEFENSTAHL Denis
CTM
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Police Municipale
Affichage.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 20/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_053

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code de la route,
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, du personnel et le bon déroulement
d’une Cavalcade par le Collectif Carnaval le dimanche 3 avril 2022, il y a lieu de réglementer
temporairement la circulation sur certaines voies communales.

ARRÊTE

Article 1     :   

La circulation sera interdite :

Pendant les animations de   15h45 à 18h00   :
- Rue Armand Thibaut (de la place Pierre Meunier jusqu’au Boulevard Edouard Branly)
- Rue Shirin Ebadi (du Cèdre à la rue Armand Thibaut)

Pendant le passage du cortège de   1  5h45   à 1  6  h  3  0   :
- Départ place Coluche 
- Rue Antoine de Saint-Exupéry
- Rue Shirin Ebadi en totalité

Article 2     :  

Cet arrêté est exécutoire le dimanche 3 avril 2022.

Article 3     :   

Tout véhicule en infraction aux règles de stationnement susvisées sera considéré comme
conférant un caractère gênant au sens de l’article R 417-10 du code de la route et pourra
être mis en fourrière, étant précisé que les frais seront à la charge du titulaire de la carte
grise du véhicule enlevé.

Article 4     :  

Un libre  accès  devra  être  assuré  aux  riverains  ainsi  qu’aux  services  de  sécurité  et  de
secours encadrés par les organisateurs dans le secteur concerné.

Article 5     :   

Une signalisation temporaire à l’aide panneaux réglementaires sera fournie par les services
techniques et mise en place par les organisateurs sous le contrôle de la Police Municipale.

Article 6     :   

Messieurs les Agents de la Force Publique,  Police Nationale et  les Policiers Municipaux
seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 7     :   

Copie du présent arrêté sera adressée à :
Monsieur le Président de Dijon Métropole,
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Monsieur le Directeur de la Police Nationale,
Monsieur le Directeur Général des Services,
Monsieur le Directeur des Services Techniques,
Monsieur le Directeur des Affaires Culturelles,
Madame Edwige DEGUIN, Présidente du Collectif Carnaval,
Police Municipale,
Centre Technique Municipal,
KEOLIS DIVIA,
Affichage.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 22/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_054

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code de la route,
Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation routière,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, du personnel et le bon déroulement
des travaux de l’aménagement du chantier « Le Parc » par l’entreprise PENNEQUIN,  il y a
lieu  de  réglementer  temporairement  l’occupation  du  domaine  public  ainsi  que  le
stationnement et la circulation,

ARRÊTE

Article 1     :  

L’entreprise  PENNEQUIN est autorisée à occuper le domaine public pour mettre en place
des barrières  HERAS et  des  clôtures  pleines  suivant  le  plan  joint  en  annexe  (tracé  en
pointillé rouge et violet sur le plan).

Le stationnement  sera  strictement  interdit  à  tous véhicules  autre  que  ceux liés  à
l’exécution du chantier sur les secteurs suivants :

- derrière le bâtiment Ader, du 2 au 8 rue Antoine de Saint Exupéry,
- rue Antoine de Saint Exupéry (en face du n° 14 et 16), secteur Sud (côté ancien centre
commercial),
-  sur  le parking P2, secteur Est,  derrière le bâtiment Le Votaire,  rue Maney et  Jacques
Perignon,
- sur le parking derrière Le Cèdre, côté rue Maney et Jacques Perignon (ancien parking du
centre commercial),
- derrière le bâtiment Hélène Boucher, du 2 au 10 rue Shirin Ebadi, secteur Ouest (côté
ancien centre commercial).

Circulation des piétons rue Antoine de Saint Exupéry, (en face du n° 14 et 16), secteur
Sud (côté ancien centre commercial)     :  
- la circulation des piétons est interdite sur le trottoir,
- pour permettre aux piétons de circuler en toute sécurité, l'entreprise matérialisera un 
cheminement. Ce passage, d'un mètre quarante de largeur minimum, sera délimité au 
moyen de barrières.

Circulation des véhicules     :  
- la circulation est instaurée en sens unique autour du bâtiment Hélène Boucher, rue Shirin 
Ebadi (selon plan joint).

Accès piétons     :  
-  la  circulation des piétons est  strictement  interdite  à  l’intérieur  de l’emprise du chantier
délimitée par les barrières.

Article 2     :  

Cet arrêté est exécutoire à compter du 30 mars 2022 jusqu’au 30 mars 2024.

Article 3     :  

Cet  arrêté  doit  obligatoirement  être  affiché par  l’entreprise  PENNEQUIN sur  le  chantier,
pendant toute la durée du chantier.
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Article 4     :  

Tout véhicule en infraction aux règles de stationnement susvisées sera considéré comme
conférant un caractère gênant au sens de l’article R 417-10 du code de la route et pourra
être mis en fourrière, étant précisé que les frais seront à la charge du titulaire de la carte
grise du véhicule enlevé.

Article 5     :  

Une signalisation temporaire à l’aide de panneaux réglementaires sera mise en place par
l’entreprise PENNEQUIN sous le contrôle de la Police Municipale.

Article 6     :  

Messieurs les Agents de la Force Publique,  Police Nationale et  les Policiers Municipaux
seront chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté. 

Article 7     :  

Copie du présent arrêté sera adressée à :
Monsieur le Président de Dijon Métropole,
Monsieur le Directeur de la Police Nationale,
Monsieur le Directeur Général des Services,
Monsieur le Directeur des Services Techniques,
Monsieur le Directeur de l’entreprise PENNEQUIN,
SEQUANA PAYSAGE, 
Cabinet MERLIN,
SPLAAD,
SDIS,
DIEZE,
Grand Dijon Habitat (bâtiment Hélène Boucher et Bastié),
CDC Habitat (Bâtiment Ader),
Syndic Citya Gessy Verne (bâtiment Le Voltaire),
Syndic Cabinet Soulard (bâtiment les Vignes Blanches),
Police Municipale,
Affichage.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 29/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_055

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 
2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème 
partie, signalisation de danger et le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription
VU la demande de travaux effectuée sous le numéro 220491 par laquelle il est demandé 
l’autorisation d'installer un chantier dans l'emprise de la voirie au bénéfice de l'entreprise 
SBTP pour le compte de ENEDIS  
 
VU la permission de travaux sur la voie publique délivrée par Dijon métropole, autorisant le 
demandeur à engager sur son domaine les travaux objets de la demande susvisée et fixant 
les prescriptions relatives à cette autorisation
VU le permis de stationnement autorisant l'entreprise SBTP à installer le chantier relatif à la 
demande sus-visée et fixant les prescriptions relatives à cette autorisation

CONSIDÉRANT

que pour assurer la sécurité et limiter les perturbations à la circulation lors du déroulement 
des travaux sur réseaux d'électricité que doit réaliser l'entreprise SBTP pour le compte de 
ENEDIS, il est nécessaire de prendre des mesures spéciales de restriction de la 
circulation : RUE ANTOINE BECQUEREL

ARRÊTE

Article 1
A TITRE TEMPORAIRE - POUR CAUSE DE TRAVAUX
NEUTRALISATION DE VOIE, LIMITATION DE VITESSE et CIRCULATION ALTERNEE
du 18 au 20 RUE ANTOINE BECQUEREL (Chenôve), à compter du 11/04/2022 et jusqu'au 
29/04/2022, les prescriptions suivantes s'appliquent.
La circulation des piétons est interdite sur le trottoir.
Pour permettre aux piétons de circuler en toute sécurité, l'entreprise matérialisera un 
cheminement. Ce passage, d'un mètre quarante de largeur minimum, sera délimité au 
moyen de barrières.
La largeur de la chaussée sera rétrécie et la circulation se fera par alternat sur une longueur 
maximale de 30 mètre(s), suivant les règles générales du Code de la Route. La circulation 
est rendue libre chaque soir.
La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur
la signalisation routière sera mise en place par l'entreprise SBTP.

Article 3
Le présent arrêté devra être affiché visiblement sur les lieux.

Article 4
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- DGAST, 
- Monsieur le Directeur de la Police Nationale,
- Monsieur le Directeur des Services Techniques
- Police Municipale de Chenôve
- L'entreprise SBTP
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- ENEDIS

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 30/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_056

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 
2213-6
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités 
territoriales
VU le Code général de la propriété des personnes publiques
VU le Code de la voirie routière,
VU la demande effectuée sous le numéro 220491 par laquelle SBTP pour le compte de 
ENEDIS sollicite l'autorisation d'occuper le domaine public pour réaliser son chantier
VU la permission de travaux sur la voie publique délivrée par Dijon métropole, autorisant 
SBTP pour le compte de ENEDIS à engager sur son domaine les travaux objets de la 
demande sus-visée et fixant les prescriptions relatives à cette autorisation

CONSIDÉRANT

que pour assurer la sécurité et limiter les perturbations sur l'espace public lors du 
déroulement des travaux relatifs à la demande susvisée que doit assurer l'entreprise 
SBTP pour le compte de ENEDIS, il est nécessaire de délivrer un permis de stationnement 
définissant les conditions d'installation du chantier RUE ANTOINE BECQUEREL
que cette occupation temporaire, pour la réalisation d'un chantier, n'est pas soumise à 
l'obligation de sélection prévue par l'article L22212-1-1 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques.

ARRÊTE

Article 1
L'entreprise SBTP est autorisée sous réserve de se conformer aux prescriptions du présent 
arrêté, à occuper le domaine public du 18 au 20 RUE ANTOINE BECQUEREL (Chenôve) 
sur trottoir, conformément à l'emprise de chantier définie dans la demande susvisée : à 
compter du 11/04/2022 jusqu’au 29/04/2022.

Article 2
La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la date de l'occupation de la 
dépendance domaniale, telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation 
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté 
interministériel. Par ailleurs, la signalisation permanente qui viendrait à être masquée ou 
déposée à l'occasion du chantier devra être rétablie.

L'entreprise SBTP doit, en outre et le cas échéant, respecter les prescriptions particulières 
de l’arrêté de police réglementant la circulation à l'occasion du chantier.

L'entreprise SBTP a la charge de la signalisation et est responsable des accidents pouvant 
survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, qui doit être maintenue de jour 
comme de nuit.

L'entreprise SBTP devra également maintenir en bon état de propreté, pendant toute la 
durée des travaux, l'espace qui lui est alloué et ses alentours. A la fin des travaux, le 
domaine public devra être laissé en parfait état. A défaut, la remise en état en sera effectuée 
par la collectivité au frais du pétitionnaire.

Article 3 : Validité et renouvellement de l'autorisation
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit 
réel à son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie
sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité.
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En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non-
renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre 
immédiatement les lieux dans leur état primitif. En cas d'inexécution, procès-verbal sera 
dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d'office aux frais du 
bénéficiaire de la présente autorisation.

Article 4
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou
de l'installation de ses biens mobiliers.
 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies
précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 
délai au terme duquel la collectivité se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront
à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en matière de 
contributions directes.
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- Monsieur le Directeur de la Police Nationale,  
- Monsieur le Directeur des Services Techniques
- Police Municipale de Chenôve
- L'entreprise SBTP
- ENEDIS

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 30/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_057

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 
2213-6
VU le Code de la route et notamment les articles R. 411-8, R. 413-1 et R.417-10
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 2ème 
partie, signalisation de danger et le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription
VU la demande de travaux effectuée sous le numéro 220839 par laquelle il est demandé 
l’autorisation d'installer un chantier dans l'emprise de la voirie au bénéfice de l'entreprise 
SANUELEC pour le compte de ENEDIS  
 
VU la permission de travaux sur la voie publique délivrée par Dijon métropole, autorisant le 
demandeur à engager sur son domaine les travaux objets de la demande susvisée et fixant 
les prescriptions relatives à cette autorisation
VU le permis de stationnement autorisant l'entreprise SANUELEC à installer le chantier 
relatif à la demande sus-visée et fixant les prescriptions relatives à cette autorisation

CONSIDÉRANT

que pour assurer la sécurité et limiter les perturbations à la circulation lors du déroulement 
des travaux sur réseaux d'électricité que doit réaliser l'entreprise SANUELEC pour le compte
de ENEDIS, il est nécessaire de prendre des mesures spéciales de restriction de la 
circulation : RUE DU CHAPITRE

ARRÊTE

Article 1
A TITRE TEMPORAIRE - POUR CAUSE DE TRAVAUX
NEUTRALISATION DE VOIE, LIMITATION DE VITESSE, CIRCULATION ALTERNEE et 
INTERDICTION DE STATIONNEMENT
1 RUE DU CHAPITRE (Chenôve), à compter du 04/04/2022 et jusqu'au 11/05/2022, les 
prescriptions suivantes s'appliquent.
La circulation des piétons est interdite sur le trottoir.
Pour permettre aux piétons de circuler en toute sécurité, l'entreprise matérialisera un 
cheminement. Ce passage, d'un mètre quarante de largeur minimum, sera délimité au 
moyen de barrières.
La largeur de la chaussée sera rétrécie et la circulation se fera par alternat sur une longueur 
maximale de 30 mètre(s), suivant les règles générales du Code de la Route.
La vitesse maximale autorisée des véhicules est fixée à 30 km/h.
Le stationnement des véhicules est interdit des deux côtés sur une longueur de 20 mètres.
Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré 
comme gênant au sens de l'article R. 417-10 du Code de la route.

Article 2
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'Instruction Interministérielle sur
la signalisation routière sera mise en place par l'entreprise SANUELEC.

Article 3
Le présent arrêté devra être affiché visiblement sur les lieux.

Article 4
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- DGAST, 
- Monsieur le Directeur de la Police Nationale,
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- Monsieur le Directeur des Services Techniques
- Police Municipale de Chenôve
- L'entreprise SANUELEC
- ENEDIS

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 30/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe



N°ARST_2022_058

ARRÊTÉ DU MAIRE

Le Maire,

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 
2213-6
VU la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des collectivités 
territoriales
VU le Code général de la propriété des personnes publiques
VU le Code de la voirie routière,
VU la demande effectuée sous le numéro 220839 par laquelle SANUELEC pour le compte 
de ENEDIS sollicite l'autorisation d'occuper le domaine public pour réaliser son chantier
VU la permission de travaux sur la voie publique délivrée par Dijon métropole, autorisant 
SANUELEC pour le compte de ENEDIS à engager sur son domaine les travaux objets de la 
demande sus-visée et fixant les prescriptions relatives à cette autorisation

CONSIDÉRANT

que pour assurer la sécurité et limiter les perturbations sur l'espace public lors du 
déroulement des travaux relatifs à la demande susvisée que doit assurer l'entreprise 
SANUELEC pour le compte de ENEDIS, il est nécessaire de délivrer un permis de 
stationnement définissant les conditions d'installation du chantier RUE DU CHAPITRE
que cette occupation temporaire, pour la réalisation d'un chantier, n'est pas soumise à 
l'obligation de sélection prévue par l'article L22212-1-1 du Code Général de la Propriété des 
Personnes Publiques.

ARRÊTONS

Article 1
L'entreprise SANUELEC est autorisée sous réserve de se conformer aux prescriptions du 
présent arrêté, à occuper le domaine public 1 RUE DU CHAPITRE (Chenôve) sur chaussée,
conformément à l'emprise de chantier définie dans la demande susvisée : à compter du 
04/04/2022 jusqu’au 04/05/2022.

Article 2
La signalisation sera conforme à la réglementation en vigueur à la date de l'occupation de la 
dépendance domaniale, telle qu’elle résulte notamment de l’instruction sur la signalisation 
routière (livre I - 8ème partie - signalisation temporaire) approuvée par arrêté 
interministériel. Par ailleurs, la signalisation permanente qui viendrait à être masquée ou 
déposée à l'occasion du chantier devra être rétablie.

L'entreprise SANUELEC doit, en outre et le cas échéant, respecter les prescriptions 
particulières de l’arrêté de police réglementant la circulation à l'occasion du chantier.

L'entreprise SANUELEC a la charge de la signalisation et est responsable des accidents 
pouvant survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation, qui doit être maintenue de 
jour comme de nuit.

L'entreprise SANUELEC devra également maintenir en bon état de propreté, pendant toute 
la durée des travaux, l'espace qui lui est alloué et ses alentours. A la fin des travaux, le 
domaine public devra être laissé en parfait état. A défaut, la remise en état en sera effectuée 
par la collectivité au frais du pétitionnaire.

Article 3 : Validité et renouvellement de l'autorisation
La présente autorisation est délivrée à titre précaire et révocable, et ne confère aucun droit 
réel à son titulaire : elle peut être retirée à tout moment pour des raisons de gestion de voirie
sans qu'il puisse résulter, pour ce dernier, de droit à indemnité.
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En cas de révocation de l'autorisation ou au terme de sa validité en cas de non-
renouvellement, son bénéficiaire sera tenu, si les circonstances l'exigent, de remettre 
immédiatement les lieux dans leur état primitif. En cas d'inexécution, procès-verbal sera 
dressé à son encontre, et la remise en état des lieux sera exécutée d'office aux frais du 
bénéficiaire de la présente autorisation.
Article 4
Cette autorisation est délivrée à titre personnel et ne peut être cédée. Son titulaire est 
responsable tant vis-à-vis de la collectivité représentée par le signataire que vis-à-vis des 
tiers, des accidents de toute nature qui pourraient résulter de la réalisation de ses travaux ou
de l'installation de ses biens mobiliers.
 
Dans le cas où l'exécution de l'autorisation ne serait pas conforme aux prescriptions définies
précédemment, le bénéficiaire sera mis en demeure de remédier aux malfaçons, dans un 
délai au terme duquel la collectivité se substituera à lui. Les frais de cette intervention seront
à la charge du bénéficiaire et récupérés par l'administration comme en matière de 
contributions directes.
 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 5
Ampliation du présent arrêté sera adressée à :

- Monsieur le Directeur de la Police Nationale,  
- Monsieur le Directeur des Services Techniques
- Police Municipale de Chenôve
- L'entreprise SANUELEC
- ENEDIS

chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution.

Fait à CHENÔVE,

#signature#
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Signé électroniquement par : Joëlle BOILEAU
Date de signature : 30/03/2022
Qualité : 7ème Adjointe


